
Existe-t-il une obligation de transparence dans la politique de
remboursement des frais professionnels au Luxembourg ?

Réponse courte

Il existe une obligation de transparence concernant la politique de remboursement des frais professionnels au

Luxembourg. L’employeur doit informer par écrit le salarié des modalités de remboursement des frais professionnels,

conformément à l’article L.121-4 du Code du travail, et garantir l’égalité de traitement entre salariés placés dans une

situation comparable.

La communication des règles applicables doit être claire, précise et accessible, par exemple via un règlement interne,

une note de service ou une annexe au contrat de travail. Toute modification doit être portée à la connaissance des

salariés dans un délai raisonnable, et la preuve de cette communication doit être conservée.

Définition

La politique de remboursement des frais professionnels regroupe l’ensemble des règles internes définissant les

conditions, modalités et plafonds selon lesquels l’employeur prend en charge les frais engagés par les salariés

dans l’exercice de leurs fonctions. Ces frais incluent notamment les déplacements, repas, hébergements ou

achats de matériel nécessaires à l’activité professionnelle.

La transparence de cette politique signifie que les salariés doivent être informés de façon claire, précise et

accessible des règles applicables au remboursement de ces frais. Cette transparence vise à garantir la

compréhension des droits et obligations de chaque partie.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu d’informer le salarié sur les éléments essentiels de la relation de travail, ce qui inclut les

modalités de remboursement des frais professionnels. Cette obligation découle de l’article L.121-4 du Code du

travail, qui impose la communication écrite de certaines informations lors de l’embauche et en cas de modification

ultérieure.

Même en l’absence d’une obligation légale de formalisation écrite spécifique à la politique de remboursement,

l’information doit être suffisante pour permettre au salarié de connaître ses droits. Si la politique de remboursement

résulte d’un usage, d’un accord collectif ou figure dans le contrat de travail, elle s’impose à l’employeur et au salarié.

Le respect du principe d’égalité de traitement, prévu à l’article L.241-1 du Code du travail, s’applique à la politique de

remboursement. Les salariés placés dans une situation comparable doivent bénéficier des mêmes conditions de

remboursement, sauf justification objective.
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Modalités pratiques

La transparence s’exerce par la communication écrite des règles applicables à tous les salariés concernés. Cette

communication peut prendre la forme d’un règlement interne, d’une note de service, d’une annexe au contrat de

travail ou d’un guide interne accessible.

Les éléments à préciser comprennent :

la liste des frais remboursables,

les plafonds éventuels,

les justificatifs requis,

les délais de présentation des demandes,

les modalités de versement.

Toute modification de la politique de remboursement doit être portée à la connaissance des salariés dans un délai

raisonnable. La traçabilité de l’information (preuve de remise ou d’accessibilité) est essentielle, notamment en cas de

contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou de litige prud’homal.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la politique de remboursement par écrit et de la remettre à chaque salarié lors de

l’embauche, puis lors de toute modification. La signature d’un accusé de réception par le salarié permet de prouver la

communication effective.

L’employeur doit veiller à l’égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable et à la

cohérence de la politique avec la nature des fonctions exercées. Toute restriction ou exclusion doit être justifiée par

des motifs objectifs et non discriminatoires.

Il est conseillé de conserver une documentation à jour et de privilégier une interprétation favorable au salarié en cas

d’ambiguïté, conformément à la jurisprudence luxembourgeoise sur les avantages accessoires.

Cadre juridique

Les principales obligations légales applicables sont :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/


Article L.121-4 du Code du travail : obligation d’information écrite du salarié sur les éléments essentiels de la

relation de travail, y compris les modalités de remboursement des frais professionnels.

Article L.241-1 du Code du travail : principe d’égalité de traitement entre salariés placés dans une situation

comparable.

Jurisprudence luxembourgeoise : obligation de clarté et de traçabilité de l’information sur les droits du

salarié en matière de remboursement.

Contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM) : possibilité de vérification du respect des obligations

d’information et de transparence.

Actualisez régulièrement votre politique de remboursement et conservez la preuve de sa communication à chaque salarié. Cela

permet de prévenir les contestations et de sécuriser la relation de travail en cas de contrôle ou de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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